
Comment appliquer le droit à la déconnexion pour les équipes de
nuit ?

Réponse courte

Le droit à la déconnexion s'applique pleinement aux salariés de nuit utilisant des outils numériques professionnels.

L'employeur doit définir un régime spécifique adapté aux contraintes du travail nocturne, en tenant compte des

horaires atypiques et des périodes de repos obligatoires.

Pour les équipes travaillant entre 22h et 6h (période nocturne légale), le régime de déconnexion doit respecter le

repos minimal de 11 heures consécutives par période de 24 heures. Les modalités pratiques incluent notamment le

blocage des sollicitations pendant les temps de repos et la compensation des dérogations exceptionnelles.

La mise en place du dispositif se fait par convention collective, accord d'entreprise ou décision unilatérale après

consultation de la délégation du personnel. Les mesures techniques peuvent inclure la désactivation automatique des

notifications nocturnes et la gestion des urgences par astreinte formalisée.

Les travailleurs de nuit bénéficient des mêmes protections que les salariés en horaires standards. Les employeurs

encourent des amendes de 251 à 25 000 euros en l'absence de régime conforme, sanctions applicables depuis le

1er juillet 2026.

Définition

Le droit à la déconnexion est le droit pour un salarié de ne pas être connecté à ses outils numériques

professionnels (téléphone, courriels, messageries instantanées) en dehors de son temps de travail. Ce droit

fondamental vise à garantir l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée, et à protéger la santé et la sécurité

des salariés.

La période nocturne est définie par l'article L.211-14 du Code du travail comme l'intervalle compris entre 22h00

et 6h00. Est considéré comme salarié de nuit tout travailleur qui accomplit durant cette période au moins 3

heures de son temps de travail journalier normal, ou qui effectue plus d'un quart de ses heures de travail

annuelles pendant la période nocturne selon les modalités définies par convention collective.

Le régime de déconnexion pour les équipes de nuit doit tenir compte des spécificités organisationnelles : horaires

décalés, rotation d'équipes, temps de repos physiologiques, et contraintes liées aux activités en continu ou par

équipes successives.
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Questions fréquentes

Comment gérer les urgences opérationnelles tout en respectant le droit à la déconnexion des équipes de nuit ?

Les urgences doivent être gérées par un système d'astreinte formalisé. Toute sollicitation pendant le repos doit être justifiée, tracée et
compensée. Le régime doit distinguer clairement les urgences opérationnelles réelles des sollicitations évitables, avec documentation
obligatoire des dérogations.

Comment l'employeur doit-il mettre en place le droit à la déconnexion pour les équipes de nuit ?

La mise en place se fait par convention collective, accord d'entreprise ou décision unilatérale après consultation de la délégation du
personnel. Le régime doit inclure des mesures techniques comme la désactivation automatique des notifications pendant les temps de
repos et la gestion formalisée des urgences par astreinte.

Qu'est-ce que le droit à la déconnexion pour les travailleurs de nuit au Luxembourg ?

Le droit à la déconnexion s'applique pleinement aux salariés de nuit utilisant des outils numériques professionnels. L'employeur doit
définir un régime spécifique adapté aux contraintes du travail nocturne, en respectant le repos minimal de 11 heures consécutives par
période de 24 heures et en tenant compte des horaires atypiques entre 22h et 6h.

Quelles sont les sanctions en cas de non-respect du droit à la déconnexion pour les travailleurs de nuit ?

Les employeurs encourent des amendes administratives de 251 à 25 000 euros en l'absence de régime conforme au droit à la
déconnexion. Ces sanctions sont applicables depuis le 1er juillet 2026, suite à l'entrée en vigueur de la loi du 28 juin 2023.

Conditions d’exercice

Le droit à la déconnexion s'applique à tout salarié utilisant des outils numériques à des fins professionnelles, y

compris les travailleurs de nuit. L'employeur a l'obligation légale de mettre en place un régime spécifique depuis

l'entrée en vigueur de la loi du 28 juin 2023, le 4 juillet 2023.

Le régime doit être adapté aux particularités du travail de nuit, notamment en tenant compte des contraintes

physiologiques, des périodes de repos légales et des éventuelles urgences opérationnelles inhérentes aux activités

nocturnes.

Critère Équipes de jour Équipes de nuit

Période de repos

minimale
11h consécutives/24h 11h consécutives/24h

Durée maximale de

travail
8h/jour (modulation possible) 8h/24h en moyenne sur 7 jours

Protection

déconnexion
Pendant repos et congés

Pendant repos et congés + adaptation horaires

atypiques

Modalités de mise en

place

Convention collective ou accord

entreprise

Convention collective ou accord entreprise avec

spécificités nocturnes

Pour les entreprises sans convention collective, le régime est défini au niveau de l'entreprise après information et

consultation de la délégation du personnel (entreprises de 15 à 149 salariés) ou d'un commun accord avec elle

(entreprises de 150 salariés et plus). Dans les entreprises de moins de 15 salariés, l'employeur informe simplement

les salariés concernés.
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Modalités pratiques

Définition des plages de déconnexion adaptées

Le régime doit préciser les plages horaires pendant lesquelles les salariés de nuit ne peuvent être contactés. Ces

plages doivent respecter les 11 heures de repos consécutives obligatoires et tenir compte des horaires de travail

effectifs.

Élément du régime Contenu obligatoire Application équipes de nuit

Modalités techniques Blocage automatique notifications Désactivation pendant repos post-équipe

Sensibilisation Formation managers et salariés Formation spécifique gestion urgences nocturnes

Compensations Modalités en cas de dérogation Repos compensatoire ou indemnisation

Documentation Charte écrite accessible Intégration au règlement d'équipes

Mesures techniques recommandées

Blocage automatique des envois d'emails et notifications pendant les périodes de repos identifiées pour

chaque équipe

Signatures électroniques indiquant les plages d'indisponibilité propres aux horaires de nuit

Systèmes d'astreinte formalisés pour gérer les urgences opérationnelles sans contourner le droit à la

déconnexion

Outils de gestion d'équipes permettant de visualiser les plages de déconnexion de chaque travailleur selon

son rythme de travail

Procédure de mise en place

1. Analyser l'organisation du travail de nuit et identifier les outils numériques utilisés

2. Consulter la délégation du personnel sur les modalités adaptées aux équipes de nuit

3. Définir les plages de déconnexion en tenant compte des rotations d'équipes

4. Formaliser le régime par écrit (convention collective, accord d'entreprise, ou note de service)

5. Former les managers au respect des temps de repos des équipes de nuit

6. Informer les salariés de leurs droits et des modalités de compensation des dérogations

Délais et sanctions

Échéance Obligation Sanction

4 juillet 2023 Entrée en vigueur de la loi -

1er juillet 2026 Application des sanctions administratives 251 à 25 000 € (amende administrative)

En continu Maintien du régime conforme Contrôle ITM possible
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Pratiques et recommandations

Adapter le régime aux contraintes nocturnes : Les équipes de nuit ont des rythmes biologiques et sociaux

particuliers. Le régime de déconnexion doit tenir compte de ces spécificités en définissant des plages de repos

cohérentes avec les horaires de sommeil des travailleurs postés.

Distinguer urgences opérationnelles et sollicitations évitables : Pour les activités en continu (industrie, santé,

sécurité), prévoir un système d'astreinte formalisé permettant de gérer les urgences réelles sans transformer la

déconnexion en fiction juridique. Toute sollicitation pendant le repos doit être justifiée, tracée et compensée.

Former les managers aux enjeux de santé : Les responsables d'équipes de nuit doivent comprendre les risques

psychosociaux et physiologiques liés au travail nocturne. La surconnexion numérique aggrave ces risques. Former

les encadrants au respect strict des temps de repos et à l'utilisation raisonnée des outils numériques.

Impliquer les représentants du personnel : La consultation de la délégation du personnel n'est pas une formalité.

Les représentants connaissent les difficultés concrètes des équipes de nuit et peuvent proposer des solutions

pragmatiques adaptées à la réalité opérationnelle.

Documenter et tracer les dérogations : Chaque sollicitation pendant une période de déconnexion doit être

documentée avec justification, durée d'intervention et compensation accordée. Cette traçabilité protège à la fois

l'employeur et le salarié en cas de contentieux et permet d'ajuster le régime si nécessaire.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-9

Obligation de définir un régime assurant le respect du droit à la déconnexion en dehors du temps

de travail ; modalités pratiques, mesures techniques, sensibilisation, formation et compensations

en cas de dérogations exceptionnelles

Article L.312-10
Sanction administrative de 251 à 25 000 euros en cas d'absence de régime de déconnexion

(applicable à partir du 1er juillet 2026)

Article L.211-14 Définition de la période nocturne (22h-6h) et du salarié de nuit

Article L.211-15
Durée maximale du travail de nuit : 8 heures en moyenne par période de 24 heures calculée sur 7

jours

Article L.211-16 Temps de repos obligatoire : 11 heures consécutives minimum par période de 24 heures

Article L.414-1
Information et consultation de la délégation du personnel dans les entreprises de 15 à 149

salariés

Article L.414-9
Accord commun entre employeur et délégation du personnel dans les entreprises de 150 salariés

et plus

Loi du 28 juin

2023

Introduction du dispositif relatif au droit à la déconnexion dans le Code du travail (entrée en

vigueur le 4 juillet 2023)

Arrêt CA 2 mai

2019 (n°45230)

Jurisprudence reconnaissant le droit à la déconnexion pendant les congés et le droit de ne pas

être approché de nuit par son supérieur hiérarchique

Les travailleurs de nuit bénéficient d'une protection renforcée en matière de santé et sécurité. Le droit à la déconnexion constitue un

élément essentiel de cette protection. L'employeur doit veiller à ce que le régime mis en place ne soit pas contourné par des pratiques

informelles et reste effectif malgré les contraintes opérationnelles propres au travail nocturne.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

5  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-14
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9

